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Question écrite n° 41966

Texte de la question

M. Jean-Claude Etienne attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur le financement,
en 1996, des formations permettant d'acceder au certificat d'aptitude aux fonctions d'aide a domicile (CAFAD).
En effet, alors que les besoins exprimes pour le maintien a domicile des personnes agees sont enormes, alors
que, dans les medias, des messages publicitaires incitent au developpement des emplois d'aides a domicile,
d'aides menageres, d'auxiliaires et d'assistantes de vie, alors qu'a l'initiative des CRAM on vise a accroitre les
pourcentages de personnes qualifiees, il semble qu'en raison de la reduction des credits disponibles le ministere
du travail et des affaires sociales ne pourra cette annee participer financierement aux qualifications ouvrant au
CAFAD. Or, ce sont chaque annee pres de cinquante personnes qui, en Champagne-Ardenne, preparent ce
certificat. Cette decision risque de penaliser les associations de formation qui, faute de credits suffisants, ne
pourront entreprendre quelque cycle de formation que ce soit malgre les engagements pris aupres d'employeurs
potentiels. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui confirmer cette mesure et de lui indiquer les mesures qu'il
compte prendre pour que, cette annee, le ministere du travail et des affaires sociales puisse participer a l'effort
financier qui est habituellement le sien pour permettre ainsi aux personnes agees d'etre aidees par un personnel
convenablement forme.

Texte de la réponse

Les credits d'Etat affectes aux formations des intervenants a domicile aupres des personnes agees, des
personnes handicapees et des familles (chapitre 43-33, article 30) sont soumis depuis plusieurs annees a des
regulations budgetaires qui perturbent la gestion de la ligne et affectent le fonctionnement des centres de
formation au CAFAD. C'est afin d'eviter que ces centres de formation agrees ne connaissent de reelles
difficultes financieres qu'ils ont ete invites a ne pas mettre en place de nouvelles promotions subordonnees a
une subvention du ministere, a la rentree de septembre 1996. Un retablissement partiel de 3,5 millions de francs
des credits mis en reserve sur le chapitre concerne a pu etre obtenu en aout dernier de facon a prendre en
charge les couts pedagogiques des cycles de formation ayant deja debute. Cette mesure a permis de deleguer
a la direction regionale des affaires sanitaires et sociales de Champagne-Ardenne une enveloppe de 270 000
francs sur le chapitre 43-33, article 30, reconduisant ainsi les moyens accordes en 1995. Le projet de loi de
finances pour 1997 ne prevoit pas le financement du CAFAD. Il est a noter que la prise en charge de formations,
telles que celles en gerontologie ou au CAFAD, a vocation a etre tres largement partagee avec les conseils
regionaux depuis que la loi quinquennale du 20 decembre 1993 relative a la formation professionnelle leur a
confie une competence en matiere de formation des jeunes. En outre, les publics cibles du secteur de l'aide a
domicile, a savoir les personnes agees et les personnes handicapees relevent generalement du champ de
competence des conseils generaux, ce qui devrait conduire egalement ces collectivites locales a s'investir
davantage pour l'avenir dans le champ de la formation des intervenants a domicile.

Données clés

Auteur : M. Étienne Jean-Claude

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE41966
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE41966

Circonscription : - RPR
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 41966
Rubrique : Enseignement technique et professionnel
Ministère interrogé : travail et affaires sociales
Ministère attributaire : travail et affaires sociales

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 5 août 1996, page 4233
Réponse publiée le : 9 décembre 1996, page 6508

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE41966

